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	Rapport de la Secrétaire générale

	INCIDENCES BUDGÉTAIRES ANNUELLES DE LA SUITE DONNÉE AUX RÉSOLUTIONS DE LA CMDT-25

	Objet
Dans son rapport, la Commission de contrôle budgétaire de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT-25) a recensé les Résolutions et les décisions de la Conférence, y compris les nouvelles activités et études techniques et les ateliers, qui nécessitent des ressources financières supplémentaires pour être mises en œuvre. Les coûts estimés pour la réalisation de ces nouveaux travaux sont de l'ordre de 4 208 millions CHF en dépenses uniques et récurrentes. La CMDT-25 a prié la Secrétaire générale de porter cette question à l'attention de la réunion de janvier 2026 du GTC-FHR, où le document a été présenté et examiné. Dans ses conclusions, le GTC-FHR a prié le Secrétariat d'organiser une séance d'information sur les estimations de coûts eu égard aux incidences financières de la CMDT-25. L'attention de la CMDT-25 a été appelée sur le numéro 142 (article 22) de la Constitution de l'Union internationale des télécommunications ainsi que les numéros 488 et 489 de l'article 34 de la Convention de l'Union internationale des télécommunications.
Les Résolutions adoptées à la CMDT-25 seront mises en œuvre au moyen du budget ordinaire, ainsi que de fonds extrabudgétaires reçus par l'intermédiaire de projets et de contributions volontaires. Dans le Document C26/42, le Secrétariat propose d'affecter une partie des économies réalisées dans le cadre de l'exécution du budget 2025 aux initiatives régionales approuvées par la CMDT-25.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner le présent rapport et à donner des orientations complémentaires.
Lien pertinent avec le plan stratégique
Plate-forme fédératrice




	Incidences financières
La Commission de contrôle budgétaire a estimé que les incidences financières des décisions de la CMDT-25 s'élèvent à 4 208 millions CHF. Les Résolutions adoptées à la CMDT-25 seront mises en œuvre par des initiatives régionales au moyen du budget ordinaire, ainsi que de fonds extrabudgétaires reçus par l'intermédiaire de projets et de contributions volontaires. Dans le Document C26/42, le Secrétariat propose d'affecter une partie des économies réalisées dans le cadre de l'exécution du budget 2025 aux initiatives régionales approuvées par la CMDT-25.
__________________
Références
Documents WTDC-25/70 et CWG-FHR-22/7




1	Introduction
1.1	La Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT-25), tenue à Bakou (République d'Azerbaïdjan), du 17 au 28 novembre 2025, a adopté des décisions concernant la mise en place d'activités, d'études et d'ateliers nouveaux afin de permettre au Bureau de développement des télécommunications de répondre rapidement aux demandes des membres et de traiter des questions d'ordre stratégique qui nécessiteront l'attention de la CMDT-29.
L'attention de la CMDT-25 est appelée sur le numéro 142 (article 22) de la Constitution de l'Union internationale des télécommunications, qui dispose que:
	"4	Les conférences de développement des télécommunications n'élaborent pas d'Actes finals. Leurs conclusions prennent la forme de résolutions, de décisions, de recommandations ou de rapports. Ces conclusions doivent être, dans tous les cas, conformes aux dispositions de la présente Constitution, de la Convention et des Règlements administratifs. Lorsqu'elles adoptent des résolutions ou des décisions, les conférences doivent tenir compte des répercussions financières prévisibles et devraient éviter d'adopter des résolutions ou des décisions susceptibles d'entraîner le dépassement des limites financières fixées par la Conférence de plénipotentiaires."
1.2	L'attention des participants à la Conférence est également attirée sur les numéros 488 et 489 (article 34) de la Convention de l'Union internationale des télécommunications, qui disposent ce qui suit:
	"1	Avant d'adopter des propositions ou avant de prendre des décisions ayant des incidences financières, les conférences de l'Union tiennent compte de toutes les prévisions budgétaires de l'Union en vue d'assurer qu'elles n'entraînent pas de dépenses supérieures aux crédits que le Conseil est habilité à autoriser.
	2	Il n'est donné suite à aucune décision d'une conférence ayant pour conséquence une augmentation directe ou indirecte des dépenses au-delà des crédits que le Conseil est habilité à autoriser."
[bookmark: _Hlk224570643]1.3	Le Bureau de développement des télécommunications (BDT) est chargé de réaliser ces activités et de rendre compte à la prochaine conférence (CMDT-29). Sur la base des résultats de la Conférence, la Commission de contrôle budgétaire a estimé que les incidences financières des décisions de la CMDT-25 s'élèvent à s'élèvent à 4 208 millions CHF (voir le Document WTDC-25/70). À toutes fins utiles, on trouvera dans la présente section les renseignements fournis dans le rapport de la Commission de contrôle budgétaire de la CMDT‑25.
Les Résolutions adoptées à la CMDT-25 seront mises en œuvre au moyen du budget ordinaire, ainsi que de fonds extrabudgétaires reçus par l'intermédiaire de projets et de contributions volontaires. Dans le Document C26/42, le Secrétariat propose d'affecter une partie des économies réalisées dans le cadre de l'exécution du budget 2025 aux initiatives régionales approuvées par la CMDT-25.
[bookmark: _Hlk163251339]2	Incidences budgétaires des Résolutions de la CMDT-25
2.1	La CMDT-25 a révisé 44 Résolutions existantes de la CMDT, afin de faire en sorte que les activités de l'UIT-D demeurent en phase avec les besoins des membres de l'UIT. La Conférence a également élaboré quatre (4) nouvelles Résolutions. La Commission de contrôle budgétaire a identifié les coûts des Résolutions de la CMDT-25 pour ce qui est des ressources nécessaires à l'application des Résolutions nouvelles et modifiées. Le tableau ci‑après décrit en détail les incidences financières de la CMDT-25 s'agissant à la fois des coûts uniques et des coûts annuels récurrents.
2.2	Les textes suivants ayant des incidences financières ont été adoptés par la CMDT-25: la nouvelle Résolution 91 (Bakou, 2025), et cinq (5) Résolutions révisées. Les textes issus de la CMDT‑25 seront mis en œuvre au moyen du budget ordinaire, ainsi que de fonds extrabudgétaires reçus par l'intermédiaire de projets et de contributions volontaires. Un rapport distinct sur les incidences financières des Résolutions adoptées par la CMDT-25 a été présenté à la session de 2026 du Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT-26).
2.3	Les sources suivantes peuvent être envisagées pour financer les coûts de la mise en œuvre des décisions de la CMDT:
–	économies réalisées sur le financement fourni par le pays hôte pour l'organisation de la conférence, sous réserve de l'accord du pays hôte;
–	contributions volontaires;
–	crédits budgétaires additionnels au titre du budget ordinaire, sous réserve des recettes additionnelles qui auront été déterminées.
2.4	En résumé, les dépenses supplémentaires engendrées par les différentes Résolutions de la CMDT-25 sont estimées à 4 208 millions CHF pour la période de quatre ans.
2.5	La méthode d'estimation des coûts a été présentée lors de deux réunions du GTC-FHR en 2025. Le Secrétariat continuera de collaborer étroitement avec les membres afin d'améliorer encore les méthodes de calcul et la cohérence des estimations.
2.6	Il a été demandé à la Commission 2 de la CMDT que le BDT collabore avec les autres Bureaux (en particulier, le Bureau de la normalisation des télécommunications (TSB)) afin d'éviter tout chevauchement dans la mise en œuvre des Résolutions. Cette collaboration entre les Secteurs contribuera à réduire les incidences financières et permettra de continuer d'assurer une plus grande efficacité dans la mise en œuvre de certaines Résolutions.
2.7	La Présidente du GTC-FHR, ayant constaté un excédent dans la situation financière de la Conférence, a proposé que cet excédent soit affecté à la mise en œuvre des Résolutions ayant des incidences financières approuvées lors de cette Conférence.
2.8	Le Secrétariat invite les États Membres à verser des contributions volontaires pour soutenir la mise en œuvre des Résolutions de la CMDT et à donner leur avis concernant les sources de recettes supplémentaires. Le Secrétariat s'efforcera de présenter au Conseil une recommandation sur le financement du solde des coûts, sous réserve que les sources correspondantes de recettes ou d'économies soient disponibles.
Le tableau figurant dans le document donne le récapitulatif global suivant des estimations relatives aux Résolutions nouvelles et révisées de la CMDT:
Incidences financières découlant des Résolutions modifiées 
ou nouvelles de la CMDT-25
	
	Milliers de CHF

	
	Coûts initiaux
	Coûts récurrents sur une période de 3 ans
	Coûts initiaux + coûts récurrents sur 3 ans

	Nouvelle Résolution 91 – L'IA au service du développement
	199
	453
	652

	–	Expert chargé d'élaborer et de mettre en œuvre un service d'appui intégré fondé sur l'IA pour les États Membres
	96
	144
	240

	–	Organisation de formations et bourses
	60
	180
	240

	–	Traduction (+ traitement de texte)
	43
	129
	172

	
	
	
	

	Résolution 34 – Rôle des télécommunications et des technologies de l'information et de la communication dans la préparation en prévision des catastrophes, l'alerte avancée, l'atténuation des effets des catastrophes, les interventions et les opérations de secours
	156
	468
	624

	–	Expert chargé de fournir aux États Membres une assistance technique et un appui en matière de renforcement des capacités
	96
	288
	384

	–	Organisation de formations et bourses (intelligence artificielle au service des alertes précoces pour tous)
	60
	180
	240

	
	
	
	

	Résolution 46 – Assistance en faveur des peuples et des communautés autochtones par le biais des technologies de l'information et de la communication
	139
	273
	412

	–	Expert chargé de fournir de l'aide pour l'intégration des connaissances autochtones et élaborer des programmes de maîtrise des outils numériques
	96
	144
	240

	–	Traduction (+ traitement de texte)
	43
	129
	172

	
	
	
	

	Résolution 55 – Intégration du principe de l'égalité hommes‑femmes à l'UIT-D, promotion de l'égalité hommes‑femmes et autonomisation des femmes et des jeunes filles grâce aux télécommunications/technologies de l'information et de la communication
	266
	798
	1 064

	–	Expert chargé de fournir des programmes de renforcement des capacités en matière de compétences numériques et de compétences de direction
	96
	288
	384

	–	Organisation de formations et bourses
	60
	180
	240

	–	Appui aux initiatives – Les jeunes filles dans le secteur des TIC, …
	50
	150
	200

	–	Activités du Réseau NoW4WTDC
	60
	180
	240

	
	
	
	

	Résolution 66 – Les technologies de l'information et de la communication, l'environnement, les changements climatiques et l'économie circulaire
	96
	144
	240

	–	Expert chargé de la mise en œuvre de campagnes de sensibilisation du public à l'élimination des déchets d'équipements électriques et électroniques
	96
	144
	240

	
	
	
	

	Résolution 76 – Promouvoir l'utilisation des technologies de l'information et de la communication au service de l'autonomisation socio-économique des jeunes femmes et des jeunes hommes
	304
	912
	1 216

	–	Jeunes professionnels
	254
	762
	1 016

	–	Bourses pour la participation des jeunes femmes/jeunes hommes au programme sur les compétences numériques
	50
	150
	200

	TOTAL
	1 160
	3 048
	4 208
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